


En 1957, en pleine guerre d’Algérie, Henri 
Alleg, directeur du journal Alger républicain, 
est arrêté à Alger où il sera torturé par des 
parachuƟstes français dans un lieu non-
officiel ; le « centre de tri du sous-secteur de 
la Bouzaréah ».  

Henri Alleg survit aux séances de torture qui 
rythment le quoƟdien du lieu, puis il est 
transféré dans un camp de détenƟon à Lodi 
d’où il parvient à déposer une plainte auprès 
du procureur.  
Ce qui lui vaut d’être transféré à la prison 
d’Alger.  

C’est là qu’il écrit le récit des sévices endurés 
lors de son passage au « centre de tri ». Pour 
ne pas se faire prendre, il uƟlise des 
morceaux de papier qu’il remet à son 
avocat.  

Celui-ci parvient à faire éditer son récit en 
France en 1958 aux EdiƟons de Minuit. Trois 
mois après sa publicaƟon, le livre est 
interdit ! Une telle censure ne s’était plus 

produite dans le pays depuis 1945, ce qui 
vaudra à La QuesƟon une renommée 
immédiate. Le texte circule alors sous le 
manteau. 

L’auteur est ensuite transféré à la prison de 
Rennes d’où il parvient à s’évader quelques 
mois plus tard.  

Il vivra en exil de longues années et ne 
prendra connaissance de son propre livre 
que longtemps après sa paruƟon. 

Henri Alleg nous a quiƩé en 2013. 

Dans son dernier livre Mémoire algérienne, 
il relate sa vie depuis sa naissance à 
Londres, son arrivée à Alger en 1945, son 
engagement comme journaliste et militant 
communiste, jusqu’à son propre combat 

pour l’indépendance de l’Algérie et les 
difficultés qu’il y a connues dans les années 
60.  
Dans ce témoignage Henri Alleg adopte la 
posture de l’observateur, donnant à 
l’histoire la forme d’un « reportage 
intérieur».   

Partant de sa propre enfance en Algérie, de 
sa rencontre avec Henri Alleg, Laurent 
Gernigon s’approprie progressivement ceƩe 
parole.   

Il devient le conteur de ceƩe histoire. Il 
interprète les bourreaux d’Henri jouant 
directement avec le public qui se retrouve 
au cœur du récit. 

De manière inaƩendue c’est une parole de 
paix qui clôt le compte rendu de « ces 
journées et nuits de supplice ».  

CeƩe parole résonne fort aujourd’hui et 
suscite, après chaque représentaƟon, de 
profonds échanges. 



Ce spectacle nécessite :
- une acousque correcte car je joue essenellement sans micro,
- un lieu escarpé et vivant avec du mobilier urbain (escaliers, 
lampadaires, poubelles, murets, parkings à vélo ou autre bienvenus)
- jauge maximum 150
- possibilité de brancher un micro filaire 
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La compagnie FILE EN SCÈNE
s’intéresse depuis plusieurs 
années à la place du clown dans 
le récit théâtral. Plus largement à 
la place du rire dans des mondes 
en souffrance.
Un nez pour appréhender une 
réalité triste et noire.




